
 

 

 

 

 

Nom de l’adolescent : ………………………………………… 

Prénom de l’adolescent : …………………………………. 

Année de naissance : ………………………………… 

Signature des représentants légaux :  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation de sortie : (1 seul choix possible) 
-Formule 1 : « l’enfant ne peut en aucun cas quitter la structure seul sans la présence d’un adulte 
venant le chercher »                                                                                          

-Formule 2 : « l’enfant peut partir seul à l’heure indiquée par la famille »                      

-Formule 3 : « l’enfant peut entrer et sortir librement à l’horaire qu’il souhaite » 

                            Semaine du 15 au 19 avril 2024 

Mettre une  dans la case correspondante 
 

Dates Inscription à 
la Journée Repas 

Formule de sortie 
choisie (1, 2 ou 3) 

  

Sur place (pique-nique 
à fournir)                ou 
à la maison 
 

 1           
                  2                
                                   3 

 
Sur place (pique-nique 
à fournir)          
 

1           
                  2                
                                   3 

 
Sur place (pique-nique 
à fournir)          ou 
à la maison 

1           
                  2                
                                   3 

  

 
Sur place (pique-nique 
à fournir) )          ou 
à la maison 

1           
                  2                
                                   3 

  
  Accueil de 13h30 à 21h  

1           
                  2                
                                   3 



 

 

Horaires d’accueil :  

L’accueil des jeunes est possible entre 7h00 et 9h.  

Leur départ est possible entre 17h00 à 18h30  

(hormis les jours de sorties ou accueils exceptionnels  

qui pourront impliquer des horaires aménagés). 

 

De la même façon qu’en période scolaire, la famille devra préciser via le bulletin 
d’inscription si l’enfant est autorisé ou non à quitter seul l’accueil de loisirs et s’il déjeune 
ou non sur place durant la pause méridienne. S’il déjeune sur place, le repas sera « tiré du 
sac » et fourni par les familles.  

Modalité de tarification : 

Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, la famille doit préalablement remplir le 
dossier d’inscription, avant toute fréquentation, même exceptionnelle du service. 
L’inscription sera validée qu’après dépôt d’un dossier complet.  

Le tarif applicable est déterminé selon la fréquentation, le lieu de résidence et le quotient 
familial renseigné lors de l’inscription. 

Il permet aux jeunes de participer aux activités proposées à l’espace jeunes et le coût des 
sorties / intervenants sont compris dans le tarif. 

 

 
ACCUEIL PERIODE VACANCES SCOLAIRES 

Q.F 
Tarif forfaitaire journalier 

Résident Non résident 

0-599,99 €               12.00 €               15.00 €  

600 €-899,99 €               12.80 €               16.00 €  

900 €-1199,99 €               13.60 €               17.00 €  

1200 €-1499,99 €               15.20 €               19.00 €  

1500 €-1799,99 €               17.60 €               22.00 €  

1800 €-2099,99 €               18.40 €               23.00 €  

> 2100 €               19.20 €               24.00 €  


